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Présentation de Marcel Baril Ltée et de sa relation d’affaires avec Mines Agnico Eagle Ltée 

 

Marcel Baril Ltée (ci-après dénommée « Marcel Baril ») est une entreprise familiale, fondée en 1955, à 

La Sarre en Abitibi-Témiscamingue. Depuis 1975, son siège social se situe à Rouyn-Noranda et 

l’entreprise possède quelques succursales en Ontario et ailleurs au Québec, dont une à Val d’Or depuis 

2008. 

 

En tant que distributeur de produits pour divers secteurs industriels et spécialiste dans le domaine des 

grands projets miniers, Marcel Baril fait affaire avec la société minière canadienne, Mines Agnico 

Eagle Ltée (ci-après dénommée « Agnico Eagle »), depuis de nombreuses années. Ayant 4 mines dans 

la région de l’Abitibi-Témiscamingue à l’intérieur d’un rayon de 60 km et dirigeant le développement 

de ses projets au Nunavut à partir de celle-ci, la société minière compte parmi les plus importants 

clients de l’entreprise familiale Marcel Baril.   

 

Intérêt et position à l’égard du projet 

 

Considérant l’expérience de Marcel Baril en grands projets miniers, sa relation d’affaires de longue date 

avec la minière, la nature de ses produits et la proximité de son siège social et de sa succursale de Val 

d’Or avec les installations de celle-ci, Marcel Baril est un fournisseur de choix pour Agnico Eagle et 

son nouveau projet. Marcel Baril est donc particulièrement intéressée par le projet Akasaba Ouest dans 

la mesure où il s’agirait de poursuivre une bonne relation d’affaire avec un client fiable, compétent et 

impliqué dans le développement socio-économique de la région de l’Abitibi-Témiscamingue.  

 

Le projet Akasaba Ouest présente plusieurs avantages pour toutes ces parties sur le plan socio-

économique et environnemental. Pour les raisons suivantes, Marcel Baril considère que ce projet 

mériterait d’être approuvé.   

 

A) Développement socio-économique de la région  

 

En poursuivant la relation d’affaire avec Marcel Baril, Agnico Eagle aide à consolider le travail de 125 

employés et leurs familles, qui à leur tour contribueraient à l’économie locale. En plus des ventes pour 

l’ouverture et l’exploitation de ce projet, le projet générerait aussi des ventes  pour l’exploitation des 
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mines Goldex et LaRonde, la restauration du site de la mine Manitou et l’exploitation à Rouyn-Noranda 

de  la mine Glencore, division Horne, un autre client de Marcel Baril, qui traiterait le cuivre extrait au 

projet Akasaba Ouest. Ainsi, il s’agirait d’un projet d’importance qui offrirait une source de revenus 

pour l’entreprise, ses employés et la population locale. 

   

Les employés de Marcel Baril et leur famille profiteraient également du projet par les dons, 

commandites et investissements communautaires et sportives faits par la société minière dans la région. 

Ces contributions auraient ainsi un effet non négligeable de rétention sur les employés de l’entreprise et 

la population de la région.  

 

Agnico Eagle encourage la région en embauchant aussi localement. Le projet pourrait d’ailleurs créer 

directement 100 emplois. L’optimisation de ses installations de Goldex et LaRonde ainsi que l’entente 

avec Glencore assureraient l’emploi direct de plusieurs travailleurs. Indirectement, ce projet pourrait 

aussi assurer des retombées économiques importantes pour la population locale.  

 

Le projet d’Akasaba Ouest est par conséquent intéressant autant pour Marcel Baril et ses employés que 

pour la population locale puisque les revenus générés par ce projet seront par la suite réinvestis dans 

l’économie de la région par l’achat de biens et services locaux et son développement communautaire. 

Marcel Baril considère donc les impacts économiques de ce projet comme étant très positif pour 

l’ensemble de l’Abitibi-Témiscamingue et encourage de poursuivre son approbation.    

 

B) Développement de l’expertise en projet minier  

 

En embauchant et en achetant localement, Agnico Eagle favorise aussi le développement de l’expertise 

de la main d’œuvre de Marcel Baril et des travailleurs locaux dans le domaine. Le développement de 

cette expertise serait particulièrement bénéfique pour les éventuels projets miniers dans la région et 

pour les opportunités à l’international. Il s’agit aussi d’un incitatif pour les sociétés minières désireuses 

de vouloir débuter de nouveaux projets d’exploitation ou de poursuivre leurs activités, de s’établir dans 

la région et d’embaucher localement cette main d’œuvre formée et expérimentée. Finalement, la valeur 

d’exportation de ses connaissances et compétences pourrait être suffisamment importante pour 

intéresser les sociétés minières étrangères à faire affaire avec cette main d’œuvre. Ce projet représente 

donc une occasion pour les employés de Marcel Baril, la main d’œuvre de l’Abitibi-Témiscamingue 

ainsi que le Québec de développer son expertise en projet minier d’importance.  
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C) Projet à long terme 

 

Le projet Akasaba Ouest est d’autant plus intéressant du fait de sa longue durée de vie d’environ 7 ans.  

 

D) Proximité entre les installations d’Agnico Eagle et ses fournisseurs  

 

La proximité entre les bureaux de Marcel Baril à Rouyn-Noranda et Val d’Or, le projet Akasaba Ouest 

et les autres installations d’Agnico Eagle est aussi un aspect intéressant pour Marcel Baril dans la 

mesure où cela limiterait ses déplacements pour les livraisons de produits, ses dépenses en temps et 

carburant et sa consommation de gaz. L’entreprise ferait donc des économies tout en réduisant son 

empreinte environnementale. Marcel Baril encourage la minière à poursuivre leurs efforts de réduction 

de l’impact sur l’environnement. 

 

E) Coopération avec la communauté et le gouvernement et implication sociale 

 

Finalement, Marcel Baril est satisfaite de constater tous les efforts d’Agnico Eagle, dans son processus 

de consultation, pour maintenir une communication constante avec les autorités gouvernementales et la 

communauté, identifier les préoccupations de la population et proposer des mesures d’atténuations 

acceptables pour protéger l’environnement et limiter les impacts du projet sur la communauté.  

 

Le programme d’investissement et d’achat local d’ Agnico Eagle démontre son engagement à respecter 

la communauté, sa volonté à contribuer au développement social et économique durable et sa 

proactivité à mettre en place des plans d’action.          

 

Suggestions et commentaires pour améliorer le projet 

Marcel Baril est d’avis qu’Agnico Eagle doit poursuivre ses efforts d’achat local et régional, afin de 

contribuer au développement socio-économique de la région et à l’expertise de sa main-d’œuvre en 

projets miniers.  

 



5 
 

Finalement, Marcel Baril soutient qu’Agnico Eagle doit continuer ses efforts de communication 

transparente avec la communauté et les autorités gouvernementales et son engagement à respecter les 

normes règlementaires en vigueur et concrétiser les plans d’actions de ses mesures d’atténuations.      

 

Conclusion 

 

En résumé, le projet Akasaba Ouest présente plusieurs avantages pour Marcel Baril et ses employés. En 

effet, ce projet à long terme permettrait à l’entreprise de subvenir aux besoins de ses employés, 

d’acquérir et de conserver l’expertise dans les projets miniers. Marcel Baril ainsi que la communauté 

bénéficieraient aussi des dons, commandites et investissements d’Agnico Eagle dans la région car cela 

favoriserait le développement socio-économique de celle-ci et encouragerait les employés et la 

communauté à profiter et à  rester en région. L’entreprise supportera donc ce projet tant et aussi 

longtemps qu’il respectera les normes gouvernementales et environnementales et la population 

environnante. Marcel Baril confirme donc au Bureau d’audiences publiques son appui au projet 

Akasaba ouest et recommande l’autorisation ce projet. 


